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2e Comité de pilotage du programme E€OFISH 

Allocution de S.E. Prof. Vêlayoudom Marimoutou, Secrétaire général de la Commission de l’océan Indien 

13mai 2021 -Ébène, Maurice 

Mesdames et Messieurs les représentants des organisations et institutions régionales, 

Monsieur le chef de coopération de l’Union européenne auprès de la République de Maurice 

et de la République des Seychelles, 

Cher(e)s collègues, 

Mesdames et Messieurs, 

Notre participation à toutes et tous, en distanciel, à la réunion du Comité de pilotage du 

programme ECOFISH est l’expression d’un intérêt collectif pour le secteur régional des pêches 

et, plus largement, pour ce que l’on nomme « l’économie bleue ». Et pour cause : que ce soit 

en mer, sur les littoraux, dans les lacs ou les rivières, il y a un potentiel de croissance 

« bleue » considérable pour nos populations ; un potentiel considérable pour transformer 

l’Afrique.  

Les chiffres le démontrent : selon un récent rapport de la Banque mondiale, la région du sud-

ouest de l'océan Indien pourrait augmenter ses gains de 7,5 milliards de dollars américains 

par an, si elle gérait mieux l’exploitation de ses ressources halieutiques.  

Mesdames, Messieurs,  

Depuis juillet de l’année dernière, l’équipe du programme ECOFISH a posé les jalons de cette 

nouvelle action transrégionale pour une pêche durable.  

Permettez-moi d’en donner quelques exemples :  

Concernant les politiques et cadres institutionnels pour une gestion durable des ressources 

aquatiques régionales, un état des lieux des opportunités et des défis en matière de pêche a 

été dressé dans sept pays de la région, afin de mieux orienter les actions menées dans ce 

domaine. 

Le programme met aussi en place deux outils pour améliorer la prise de décisions axées sur 

la protection ou l’exploitation raisonnée des ressources de la région. Le premier outil, c’est un 

système statistique pour mieux évaluer l’apport de la filière pêche auprès de huit pays de la 

région. Le second, c’est un réseau régional d’évaluation et de prévision des potentiels impacts 

du changement climatique sur le secteur des pêches. 

Ces sept derniers mois ont également vu la relance de l’emblématique Programme régional 

de surveillance des pêches. L’engagement renouvelé de la région pour lutter contre la pêche 

illégale, non déclarée et non-règlementée s’est rapidement traduit par des actions sur le 

terrain. Une première mission régionale de surveillance des pêches a donc été lancée le 

10 novembre 2020 pour une patrouille de 36 jours en mer. Dans la même veine, les contrats 
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nationaux de subvention relatifs aux patrouilles maritimes et aériennes ainsi qu’au 

renforcement des capacités sont en cours d’élaboration. 

Vous me permettrez ici une suggestion : cette action importante de suivi, contrôle et 

surveillance des pêches est un axe important que l’on retrouve dans les accords régionaux de 

sécurité maritime. Le PRSP, soutenu par l’Union européenne, et l’architecture de sécurité 

maritime que nous mettons en place, avec le soutien de l’Union européenne également, ne 

peuvent et ne doivent pas être totalement dissociés. Il s’agit d’éviter les duplications et de 

disposer d’un mécanisme global et cohérent de sécurité maritime. Je vous invite à y réfléchir 

très sérieusement.  

Mesdames, Messieurs,  

En plus de ces actions que je qualifierai de « macro », E€OFISH cherche aussi, et surtout, à 

améliorer la vie des populations, avec en première ligne les pêcheurs de la région. C’est tout 

l’objet des quelques huit millions d’euros de subvention octroyés à neuf initiatives modèles. 

Dans la région de l’océan Indien, par exemple, ECOFISH a pu, avec une petite subvention, 

sensibiliser plus de 2 000 enfants sur l’importance de préserver les habitats menacés et les 

ressources qui les entourent au nord de Madagascar. 

Ces actions de terrain, avec et pour les communautés, constitueront autant de leviers pour 

améliorer les conditions de vie des populations. Les membres du comité de pilotage devraient 

y accorder une attention particulière et participer, aussi, à la promotion de ces actions, des 

résultats et des dynamiques vertueuses enclenchées au sein des organisations régionales, 

auprès des administrations nationales et auprès des décideurs politiques.  

Mesdames et Messieurs, 

Le poète latin Syrus, connu pour ses maximes, disait – je cite : « Le temps de la réflexion est 

une économie de temps ».  

Alors prenons le temps de la réflexion et de l’échange pour gagner en efficacité dans la mise 

en œuvre du programme.  

Cette rencontre doit donc aussi être l’occasion de se poser des questions essentielles. Les 

actions entreprises sont-elles adéquates ? Seront-elles réalisées dans le temps imparti ? 

Quelles mesures pour poursuivre les activités dans un contexte perturbé par la pandémie ?  

Cet échange se nourrira utilement des idées, des réflexions et du partage des priorités, 

politiques ou orientations de notre grande et diverse région africaine. C’est un cadre de 

dialogue sectoriel qui n’est pas petit ; c’est plus du tiers de notre continent dont il est 

question !  

Au vu de la portée de nos échanges, la Commission de l’océan Indien réitère son engagement 

envers les efforts de développement de nos régions grâce à son leadership et à son expertise 

en matière d’économie bleue. Depuis plus de trente ans, elle a prôné cette politique 

d’ouverture et de partage avec les différents acteurs du continent. 
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Aussi, je tiens à remercier les partenaires de mise en œuvre du programme ECOFISH : le 

COMESA, la CEA, l’IGAD, la SADC, l’Agence du lac Tanganyika, l’Organisation de la pêcherie 

du lac Victoria, la CTOI et la Commission des pêches du Sud-ouest de l’océan Indien. 

En notre nom à tous, je tiens à réitérer nos remerciements à l’Union européenne qui, à travers 

ECOFISH, exprime une nouvelle fois l’intérêt marqué qu’elle porte au secteur des pêches dans 

notre région.   

Toute notre action commune doit reposer sur le respect de nos diversités et la recherche 

constante de complémentarités ; elle doit aussi promouvoir un authentique esprit de partage 

et de solidarité : ce sont des valeurs cardinales dans notre mission collective de coopération, 

des valeurs qui sont d’autant plus importantes dans un contexte qui accumulent les chocs, 

économiques, climatiques, environnementaux et surtout sanitaires.  

Je vous remercie de votre attention et vous souhaite de fructueuses discussions au cours de 

ce second comité de pilotage du programme ECOFISH.   

 

 


